5
NORMES RELATIVES AUX ZONES DE GLISSEMENT DE TERRAIN ET DE MOUVEMENT DE SOL

La MRC n’a identifié aucune zone de glissement de terrain ou de mouvement de sol sur son territoire. Toutefois dans le but de prévenir tous risques inhérents à ce type de phénomène, il est interdit d’implanter tout bâtiment sur le haut d’un talus de plus de cinq (5) mètres de hauteur et dont la pente est supérieur à 25% et ce sur une bande de terrain égale à 2 fois la hauteur dudit talus composé de dépôts meubles le long des bandes riveraines. 

6
NORMES RELATIVES AUX ZONES DE CONTRAINTES

ANTHROPIQUES
 



La présente section comprends des normes de distances à respecter lors de l’implantation de certains bâtiments, activités ou usages pouvant occasionner des contraintes aux usages non compatibles à proximité. Afin d’assurer le principe de réciprocité, il faut considérer qu’aucun nouveau bâtiment ou usage de type résidentiel (permanent ou saisonnier), commercial ou institutionnel ne sera autorisé à l’intérieur des distances déterminées.  


6.1 Implantation industrielle

6.1.1
Implantation à l’extérieur d’un parc ou d’une zone industrielle

La marge de recul minimale pour l’implantation d’une nouvelle industrie est fixée à 6 mètres des limites du terrain.

De plus, les lignes arrières et latérales des terrains doivent être pourvues d’un écran visuel continu respectant l’une des conditions suivantes :

a) écran-tampon : plantation d’arbres d’une hauteur minimale de 2 mètres constituée à 60% de conifères et disposée de façon à créer un écran visuel continu 3 ans après leur plantation ;

b) clôture opaque : clôture d’apparence uniforme, de même style, sans baie, d’un minimum de 2 mètres de hauteur sans excéder 3 mètres.

6.1.2 Implantation à l’intérieur d’un parc ou d’une zone industrielle

La marge de recul minimale pour l’implantation d’une nouvelle industrie est fixée à 12 mètres des limites d’un parc ou d’une zone industrielle.

De plus, les lignes arrières et latérales des terrains en périphérie d’un parc ou d’une zone industrielle doivent être pourvues d’un écran visuel continu respectant l’une des conditions suivantes :

a) écran-tampon : plantation d’arbres d’une hauteur minimale de 2 mètres constituée à 60% de conifères et disposée de façon à créer un écran visuel continu 3 ans après leur plantation ;

b) clôture opaque : clôture d’apparence uniforme, de même style, sans baie, d’un minimum de 2 mètres de hauteur sans excéder 3 mètres.

6.2 Entreposage extérieur

6.2.1
Entreposage à l’extérieur d’un édifice situé en dehors d’un parc ou d’une zone industrielle

Les lieux d’entreposage doivent respecter les mêmes conditions d’implantation que spécifiées à l’article 6.1.1.

6.2.2 
Entreposage à l’extérieur d’un édifice situé dans un parc ou une zone industrielle

Les lieux d’entreposage doivent respecter les mêmes conditions d’implantation que spécifiées à l’article 6.1.2.

6.2.3 Entreposage de véhicules-moteurs hors d’usage

Les nouveaux sites d’entreposage de véhicules-moteurs hors d’usage devront respecter les limites d’implantation suivantes :

· 100 mètres de tout lac, cours d’eau et source d’alimentation en eau potable ;

· 150 mètres de toute voie de circulation publique ;

· 200 mètres de toute habitation, sauf celle de l’exploitant ;

· 400 mètres de toute habitation, sauf celle de l’exploitant, en présence d’un lieu de traitement (déchiquetage, broyage, atelier de démembrement, etc.).

De plus, le périmètre de tels sites doit être pourvu d’un écran visuel continu respectant l’une des conditions suivantes :

a) écran-tampon : plantation d’arbres d’une hauteur minimale de 2 mètres constituée à 60% de conifères et disposée de façon à créer un écran visuel continu 3 ans après leur plantation ;

b) clôture opaque : clôture d’apparence uniforme, de même style, sans baies, d’un minimum de 2 mètres de hauteur sans excéder 3 mètres.
6.3 Sites d’extraction

Les aires d’exploitation d’une nouvelle carrière ou sablière sont assujetties aux conditions suivantes :

a) dès le début de l’exploitation, une plantation d’arbres d’une largeur de 20 mètres minimum tenant lieu d’écran visuel devra être aménagée sur le périmètre des nouveaux sites d’extraction. Dans le cas d’une exploitation en forêt, une bande boisée existante d’une largeur de 20 mètres minimum devra être conservée sur le périmètre des nouveaux sites d’exploitation ;

b) l’exploitation d’un site d’extraction doit se pratiquer de l’arrière vers l’avant d’un lot, de façon à minimiser les impacts visuels en bordure des voies publiques. Dans l’éventualité où il est impossible d’exploiter le site d’extraction d’une telle façon, l’exploitant devra déposer à la municipalité un plan d’aménagement démontrant cette impossibilité ; 

c) une distance minimale de 1 kilomètre doit être conservée entre une carrière ou sablière et une prise d’eau potable destinée à alimenter un réseau d’aqueduc, à moins que l’exploitant ne soumette une étude hydrologique à l’appui de sa demande démontrant que l’exploitation du nouveau site d’extraction ne portera pas atteinte à la prise d’eau ;

d) tout nouveau site d’extraction doit être à une distance minimale de :

· 75 mètres de tout cours d’eau régulier, intermittent ou lac ;

· 70 mètre de toute voie publique; 35 mètres dans le cas d’une nouvelle sablière ;

· 10 mètres de la ligne de propriété de tout terrain appartenant à un autre propriétaire que celui du lot où se trouve le site d’extraction.

e) les nouvelles voies d’accès de tous les nouveaux sites d’extraction doivent être situées à une distance minimale de 25 mètres de toute construction ;

f) à l’intérieur des périmètres d’urbanisation (PU), des immeubles protégés, des îlots déstructurés et des zones de villégiature aucun site d’extraction ne peut y être implanté. Par ailleurs, une nouvelle carrière ne peut s’établir à moins de 600 mètres des PU, des immeubles protégés, des îlots déstructurés et des zones de villégiature et dans le cas d’une nouvelle sablière, un minimum de 150 mètres est requis ;

g) à l’exception d’une résidence appartenant ou louée au propriétaire ou à l’exploitant d’un site d’extraction, les usages résidentiels, commerciaux, institutionnels, de services et de villégiature sont interdits à moins de 600 mètres d’une carrière et à moins de 150 mètres d’une sablière. De même, une carrière ne peut être implantée à moins de 600 mètres de tels usages et dans le cas d’une sablière, un minimum de 150 mètres est requis.

6.4 Sites d’enfouissement désaffectés

Un terrain qui n’est plus utilisé comme lieu d’enfouissement ou d’élimination de déchets et qui est désaffecté ne peut servir à l’implantation de nouvelles constructions pendant une période de 25 ans, à moins que le ministère de l’Environnement l’autorise.

6.5 Terrains contaminés

Toutes demandes d’autorisation municipale à des fins de changement d’usage d’un terrain contaminé ou susceptible de l’être ou pour la construction ou l’agrandissement d’un bâtiment sur un tel terrain, doivent répondre à toutes les exigences de la Loi 72 portant sur la protection et la réhabilitation des terrains contaminés.

6.6 Blindage et fortification d’une construction ou d’un bâtiment

6.6.1 Installations interdites

L’utilisation et l’assemblage de matériaux en vue de blinder ou de fortifier une construction ou un bâtiment sont prohibés. À titre d’exemple et de façon non limitative, les installations suivantes sont strictement interdites sur le territoire de la MRC :

· l’installation de vitres pare-balles dans les portes et les fenêtres ;

· l’installation de plaques de protection en acier à l’intérieur ou à l’extérieur d’un bâtiment ;

· l’installation de volets de protection pare-balles ou tout autre matériau offrant une résistance aux explosifs ou aux chocs autour des ouvertures d’un bâtiment ;

· l’installation de porte blindée ou spécialement renforcée pour résister à l’impact de projectiles d’armes à feu ;

· l’installation de murs ou de parties de murs conçus pour résister aux projectiles d’armes à feu, aux explosifs ou aux chocs à l’intérieur ou à l’extérieur d’un bâtiment ;

· l’installation de grillage ou de barreaux de métal aux portes extérieures ou aux fenêtres, à l’exception de celles pour un sous-sol ou une cave ;

· l’installation d’une tour d’observation.

6.6.2 Cas d’exception

Le blindage et la fortification d’une construction ou d’un bâtiment, en tout ou en partie, sont autorisés dans les cas suivants :

· usage émanant de l’autorité publique ;

· centre de détention ;

· établissement administratif municipal, provincial et fédéral ;

· établissement bancaire.

� Contraintes qui relèvent de l’activité humaine





